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Le Ceta ne porte pas atteinte à l'autonomie
du droit de l'Union européenne

UE C'est ('avis de ('avocat
général de (a (our de justice
de ['Union. Réactions diverses.

Yves Bot, l'avocat général de la
Cour de justice de l'Union euro-
péenne (CJUE)a rendu, mardi,

son avis à propos de ta compatibilité
de certains aspects du Ceta (le traité de
libre-échange entre rUE et le Canada)
avec le droit de l'Union.
Il a considéré que l'accord ne porte

pas atteinte à l'autonomie du droit de
l'Union. Lesavis de l'avocat général ne
lient pas les juges de la Cour, mais ils
sont très souvent suivis par eux.

la Cour saisie par la Belgique
Pour rappel, la justice européenne

avait été saisie de ce dossier par la Bel-
gique, en septembre 2017.
Fin 2016, les entités francophones

du pays avaient refusé leur délégation
de signature au gouvernement fédéral
pour souscrire au Ceta, jugeant que le
traité manquait de garanties sur le res-
pect des nornH'Ssociales, sanitaires et
environnementales.
Elles pointaient aussi la compatibi-

lité du mécanisme de règlement des
diflërends (ISDS) avec le droit de
l'Union, et visaient plus spécifique-
ment la clause d'arbitrage entre les in-
vestisseurs et les États - clause dite
"lCS"-, craignant qu'elle donne une
primauté aux intérêts privés.
La Belgique exprimait "des doutes

quant aux effets de ce mécanisme sW'la
compétence exclusive de la CoUI' dans
l'interprétation définitive du droit de
l'Union, le principe gé-
néral d'égalité de trai-
tement et l'exigence
d'eftèctillité du droit de
l'Union ainsi que le
droit d'nccès à lm tl'ibu-
nal indépmdant et im-
partial".
L'inIpasse politique

avait conduit le gou-
vernement wallon PS-
CDB,conduit par Paul
Magnette (PS), à faire

reporter la cérémonie Magnette du 27 octobre 2016 : "Nous
de signature du Ceta avons conditionné notre mtification au
entre le Canada et {ait que l'les n'entre jamais en l'igueUl:
rUE, provoquant une crise diplomati- Nous disons clai1'('n/(~nt:si cet aspect-là
que et mettant le gouvernement fédé- de notre engagement n'est pas intégl'Ule-
l'alde Charles Michel (MR)en position ment mi,s en œuvre, flOUSne mti[îel'On<;
inconfortable. pas (le traité}."Bref,pour les socialistes,
Lacrise avait été résolue par un com- les conditions sont loin d'être remplies

promis intrabelge passant, notam- pour envisager la ratification du Ceta.
ment, par la saisine de la CJUEpour Le coprésident du groupe Verts/ALE
vérifier la compatibilité de l'lcs avec au Parlement européen, Philippe Lam-
les traités européens. berts, a de son côté considéré que "la
Garanties procédurales bataille légale I,'était pas terminée, et en-

t'Oremoins notre bataille politique con-
Dans ses conclusions, l'avocat géné- tre des traitements de faveur à l'égard

l'al a considéré que le mécanisme de des illvestisseurs~.
règlement de différends était compati- Autre son de cloche chez Charles Mi-
ble avec les traité de l'UE et la Charte chel pour qui "cette décision constitue
des droits fondamentaux de l'lm. une l'ictoi/'e pOllr la pl'Ospérité en Belgi-
Il a estimé que l'accord ne porte pas que et pour la coopération muitillltémle"

atteinte à l'autonomie du droit de et "une défaite des populistes et des replis
l'Union et n'affecte pas le principe de la SUI' soi~. Le Premier ministre MR, qui
compétence exclusive de la Cour dans semble avoir oublié que la crUE doit
l'interprétation définitive du droit de encore rendre un arrêt dans ce dossier.
l'Union. Il a considéré aussi que l'ac- parle d'une "bonne nouvelle pour les ci-
cord ne méconnait pas le principe rayens,le financement de nos pl'Otections

d'égalité de traitement sociales, le pOlivoir d'achat et notre dy-
s'agissant de l'accès au namisme ét'Onomique~.
mécanisme de règle- Pour le ministre-Président wallon,
ment des différends. Willy Borsus (MR),qui s'est réjoui de
Enfin, selon lui, des ga- l'avis de l'avocat général. "laplupart des
ranties procédurales entreprises wallonnes exportant vers le
pennettent d'assurer Canada bénéficient d'OI'eset déjà de l'ap-
un niveau suffisant de pel d'ai/' du Ceta~.
protection du droit Sila Cour devait suivre l'avocat géné-
d'accès à un tribunal in- l'al. "ce serait important pOUl'notre rela-
dépendant et inIpartial. tion future avec le Royaume-Uni", a en-
"En effet, le mécanisme fin estimé le minist~e-Président ~la-

p"évu constitue seule- mand Geert BourgeOls(N-VA),car on
ment un mode alternatif pourmit mettre en place avec Londres un
de règlement d'éventuels mécanisme de r'~glemellt de,,,différends,
difIérends portant SUl' du même type que celui avec le Canada ".

l'application de raccord de libre- J •• c. M. (avec Belga)
éc1lmlge~,souligne l'avocatgénéml.

le PS râle, Charles Michel jubile
Au nom du PS, la députée wallonne

OlgaZrihen a déclaré; "Nous r·e.~ectolls
ravis de l'avocat général, mais notre con-
victiolll'este que les mécanismes de règle-
ment des dif1erellds mettent ell danger la
capacité à légi{ërer des États, puisque des
tribunaux pr'il!és SOlit cl'éés sur mesure
pour que de grandes entreprises privées
puissent contester' des décisions publi-
ques contmil'es à leul's intérêts. ~
Le PS cite une déclaration de Paul

Des garanties
procédurales
permettent
d'assurer un

nivea u suffisant
de protection
du droit d'accès
à un tribunal
impartial.
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